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(54) Appareil pour le tranchage de matériaux en plaque

(57) L'invention concerne un appareil (1) pour le
tranchage de matériaux en plaque du type comprenant
au moins un bâti (9) incorporant une table (2) de coupe
délimitant une fente (3) longitudinale parcourue par une
lame (4) de coupe montée sur un chariot (5) guidé au-
dessus de la fente (3) et manoeuvré par une poignée
(6, 7) de saisie.

Cet appareil est caractérisé en ce que le chariot (5)
comporte deux poignées (6, 7) dont les parties (6A, 7A)
de saisie s'inscrivent dans un V de manière telle qu'elles
puissent être utilisées alternativement par un gaucher
ou un droitier, les parties (6A, 7A) de saisie de ces poi-
gnées coupant le plan passant par la lame (4) de coupe
et la fente (3) de circulation de la lame (4) de coupe.

Application : tranchage d'ardoises.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
pour le tranchage de matériaux en plaque, tels qu'ardoi-
se, carrelage, vitre ou carreau.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un appa-
reil, pour le tranchage de matériaux en plaque, du type
comprenant, au moins un bâti incorporant une table de
coupe délimitant une fente longitudinale parcourue par
une lame de coupe, généralement circulaire, et montée
libre à rotation sur un chariot guidé au-dessus de la fente
et manoeuvré par une poignée de saisie.
[0003] De tels appareils sont bien connus à ceux ver-
sés dans cet art. L'opération de tranchage s'effectue par
manoeuvre manuelle du chariot tenu par une main de
l'opérateur tandis que l'autre main de l'opérateur sert au
maintien de l'ardoise sur la table de coupe. L'opérateur
est généralement placé à une extrémité de la table de
coupe et effectue l'opération de tranchage en déplaçant
dans sa direction le chariot muni de la lame de coupe.
Jusqu'à présent, les appareils pour le tranchage de ma-
tériaux en plaque du type précité sont munis soit d'une
poignée unique de manoeuvre du chariot, cette poignée
s'étendant perpendiculairement à l'axe de déplacement
en va-et-vient du chariot, comme l'illustrent les brevets
FR-A-2.528.348 et FR-A-2.497.533, soit de deux poi-
gnées dont les parties de saisie disposées de part et
d'autre des axes de déplacement du chariot en s'éten-
dant parallèlement à ce dernier comme l'illustre le bre-
vet FR-A-2.414.391. Dans les deux configurations dé-
crites ci-dessus, la position occupée par l'ensemble
main/avant-bras de l'opérateur lors de la manoeuvre du
chariot est soit une position inconfortable, soit une po-
sition qui oblige l'opérateur de fournir un effort muscu-
laire important pour permettre la manoeuvre dudit cha-
riot. Dans le cas du brevet FR-A-2.414.391, les deux
poignées sont utilisées simultanément, l'une était saisie
par la main gauche, l'autre par la main droite. Comme
les parties de saisie de ces poignées s'étendent paral-
lèlement au plan passant par la lame de coupe et de
part et d'autre de ce plan, les mains de l'utilisateur
s'étendant en position de saisie de part et d'autre du
plan passant par la lame de coupe avec les paumes de
main en regard.
[0004] Un but de la présente invention est donc de
proposer un appareil pour le tranchage de matériaux en
plaque dont la conception optimisée de la poignée de
saisie permet d'une part de limiter l'effort musculaire de-
vant être fourni par l'opérateur pour trancher ledit maté-
riau, d'autre part de permettre à l'ensemble main/avant-
bras de cet opérateur d'occuper une position correspon-
dant à une position naturelle de repos, cette position re-
produisant au mieux le mouvement naturellement suivi
par l'ensemble bras/main lors d'une opération de tran-
chage.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un appareil
pour le tranchage de matériaux en plaque, tels qu'ardoi-
se, carrelage, vitre ou carreau, du type comprenant au

moins un bâti incorporant une table de coupe délimitant
une fente longitudinale parcourue par une lame de cou-
pe montée sur un chariot guidé au-dessus de la fente
et manoeuvré par une poignée de saisie, caractérisé en
ce que le chariot comporte deux poignées dont les par-
ties de saisie s'inscrivent dans un V de manière telle
qu'elles puissent être utilisées alternativement par un
gaucher ou un droitier, les parties de saisie de ces poi-
gnées coupant le plan passant par la lame de coupe et
la fente de circulation de la lame de coupe de manière
telle que la main, en position de saisie de la poignée,
occupe avec le bras une position correspondant à la po-
sition naturelle de repos exempte de contraintes de ro-
tation interne et de rotation externe liées à une pronation
et/ou à une supination.
[0006] Grâce à la position relative de chacune des
parties de saisie des poignées par rapport au plan pas-
sant par la lame de coupe et la fente de circulation de
la lame de coupe, il en résulte la possibilité pour la main
et le bras de l'opérateur d'occuper, pendant toute l'opé-
ration de tranchage, une position correspondant à une
position naturelle de repos de l'ensemble, c'est-à-dire
une position dans laquelle toute contrainte liée à une
pronation et/ou à une supination est supprimée. La par-
tie de saisie de chaque poignée s'étend ainsi de part et
d'autre du plan passant par la lame de coupe et au-des-
sus de la lame de coupe.
[0007] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue en perspective d'un
mode de réalisation d'un appareil pour le tranchage
de matériaux en plaque conforme à l'invention ;

la figure 2 représente une vue trois quart avant
d'une poignée et d'un chariot conformes à
l'invention ;

la figure 3 représente une vue de dessus de l'en-
semble poignée/chariot représenté à la figure 2 ;

la figure 4 représente une vue en coupe de l'ensem-
ble poignée/chariot et

la figure 5 représente une vue schématique partielle
de face de l'ensemble poignée/chariot.

[0008] Comme mentionné ci-dessus, l'appareil 1, ob-
jet de l'invention, est destiné au tranchage de matériaux
en plaque, tels qu'ardoise, carrelage, vitre ou similaire.
Cet appareil 1 comprend au moins un bâti 9 incorporant
une table 2 de coupe délimitant une fente 3 longitudinale
parcourue par une lame 4 de coupe montée sur un cha-
riot 5 guidé au-dessus de la fente 3 et manoeuvré par
une poignée 6, 7 de saisie. Dans les exemples repré-
sentés, le bâti 9 est un bâti métallique présentant une
platine destinée à la réalisation de la table 2 de coupe,
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cette table 2 de coupe étant surmontée de deux longe-
rons 10 affectant par exemple la forme de profilés en U
et constituant en particulier des surfaces d'appui pour
le déplacement d'éléments de guidage, tels que des ga-
lets, équipant le chariot 5. Dans les exemples représen-
tés, le chariot 5 est équipé de deux séries de galets 13,
la première série enserrant une branche horizontale du
longeron en forme de U, tandis qu'une seconde série
de galets vient en appui sur une arête de la branche du
U. Les deux longerons 10 sont reliés à chacune de leurs
extrémités par des traverses 11 servant à la finalisation
du bâti 2.
[0009] La table 2 de coupe comporte une fente 3 lon-
gitudinale parcourue par une lame 4 de coupe consti-
tuée ici par une lame circulaire montée libre à rotation
à l'intérieur du corps du chariot 5. Ce chariot 5, guidé
au-dessus de la fente 3 par les galets 13 mentionnés ci-
dessus, est manoeuvré par une poignée 6, 7 de saisie.
Dans les exemples représentés, le chariot 5 comporte
deux poignées de saisie représentées en 6 et 7 aux fi-
gures. Les parties 6A, 7A de saisie de ces poignées
s'inscrivent dans un V de manière telle qu'elles puissent
être utilisées alternativement par un gaucher ou un droi-
tier. Ainsi, la poignée représentée en 6 aux figures est
destinée à un droitier tandis que la poignée représentée
en 7 est destinée à un gaucher, l'opérateur étant à cha-
que fois placé à une extrémité de la table 2 de coupe et
déplaçant le chariot en le manoeuvrant dans une direc-
tion tendant à le rapprocher de l'utilisateur. Ainsi, dans
l'exemple représenté à la figure 1, l'opérateur droitier
saisira la poignée 6 et se positionnera à l'extrémité de
gauche de la table de coupe tandis que l'opérateur gau-
cher saisira la poignée 7 et se positionnera à l'extrémité
de droite de la table de coupe. L'opérateur tendra, au
cours de l'opération de tranchage, de rapprocher le cha-
riot de lui. Ces poignées peuvent être écartées l'une de
l'autre de manière à constituer exclusivement une bran-
che du V ou être réunies par une liaison constituant la
pointe du V.
[0010] Pour optimiser la position de l'ensemble main/
bras de l'opérateur, les parties 6A, 7A de saisie de ces
poignées coupent le plan passant par la lame 4 de cou-
pe et la fente 3 de circulation de la lame 4 de coupe
comme l'illustre la figure 3 où le plan a été représenté
par une ligne XX'. Chaque partie 6A, 7A de saisie
s'étend ainsi de chaque côté dudit plan au-dessus de la
lame 4 de coupe. En effet, chaque partie de saisie com-
porte au moins une de ses portions s'étendant à
l'aplomb de la fente 3 longitudinale. Ainsi, la main, en
position de saisie de la poignée 6, 7, occupe avec le
bras une position correspondant à la position naturelle
de repos de cet ensemble, position dans laquelle le bras
et la main sont exempts de contrainte de rotation interne
et de rotation externe correspondant à une pronation et/
ou à une supination de l'avant-bras. Dans cette position,
la paume de la main s'étend sensiblement perpendicu-
lairement au plan de la table de coupe.
[0011] Pour parfaire cet équilibre, le centre de gravité

de la partie 6A, 7A de saisie de la poignée 6, 7 s'étend
sensiblement à l'aplomb de la fente 3 longitudinale de
circulation de la lame 4 de coupe. Cette partie de saisie
6A ou respectivement 7A est renflée dans sa zone mé-
diane pour faciliter sa préhension. Il est à noter que par
centre de gravité, on entend le point central d'applica-
tion des forces exercées par la main de l'utilisateur pour
déplacer le chariot.
[0012] Comme l'illustrent les figures, les branches 6B,
7B de la poignée 6, 7, qui assurent la liaison entre partie
6A ou 7A de saisie et chariot 5, sont inclinées par rapport
au plan passant par la lame 4 de coupe pour entraîner
un décalage correspondant des parties 6A, 7A de saisie
des poignées 6, 7. Généralement, les parties 6A, 7A de
saisie des poignées 6, 7 forment, avec le plan de la lame
de coupe, un angle δ compris dans la plage [15 - 60]
degrés, de préférence voisin de 30 degrés. Comme
mentionné ci-dessus, les poignées 6, 7 portées par le
chariot 5 peuvent être distinctes l'une de l'autre ou réa-
lisées à contact jointif. Tel est le cas dans les exemples
représentés. Ainsi, les poignées 6, 7 forment alors un
ensemble monobloc affectant la forme d'un pont à pilier
8 central. Le sommet du pilier 8 constitue un point d'ap-
pui anti-rotation au pouce de l'utilisateur. Les parties 6A,
7A de saisie des poignées s'inscrivant dans un V for-
ment entre elles un angle β compris dans la plage [100
- 140] degrés, de préférence voisin de 120 degrés.
[0013] Comme l'illustre la figure 5, les parties 6A ou
7A de saisie des poignées 6 ou 7 forment chacune avec
le plan de la table de coupe un angle α compris dans la
plage [15 - 60] degrés, de préférence voisin de 30 de-
grés.
[0014] Il peut être prévu une poignée supplémentaire
14 dont l'axe longitudinal s'étend perpendiculairement
à la lame de coupe. Cette poignée 14 peut être utilisée
simultanément avec l'une des poignées 6 ou 7 pour ré-
duire l'effort musculaire à fournir.
[0015] Par ailleurs et de manière en soi connue, la ta-
ble de coupe est équipée de guides 12 de coupe per-
mettant un positionnement précis du matériau en pla-
que à découper.

Revendications

1. Appareil (1) pour le tranchage de matériaux en pla-
que, tels qu'ardoise, carrelage, vitre ou carreau, du
type comprenant au moins un bâti (9) incorporant
une table (2) de coupe délimitant une fente (3) lon-
gitudinale parcourue par une lame (4) de coupe
montée sur un chariot (5) guidé au-dessus de la fen-
te (3) et manoeuvré par une poignée (6, 7) de saisie,
caractérisé en ce que le chariot (5) comporte deux
poignées (6, 7) dont les parties (6A, 7A) de saisie
s'inscrivent dans un V de manière telle qu'elles
puissent être utilisées alternativement par un gau-
cher ou un droitier, les parties (6A, 7A) de saisie de
ces poignées coupant le plan passant par la lame
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(4) de coupe et la fente (3) de circulation de la lame
(4) de coupe de manière telle que la main, en posi-
tion de saisie de la poignée (6, 7), occupe avec le
bras une position correspondant à la position natu-
relle de repos exempte de contraintes de rotation
interne et de rotation externe liées à une pronation
et/ou à une supination.

2. Appareil (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le centre de gravité de la
partie (6A, 7A) de saisie de la poignée (6, 7) s'étend
sensiblement à l'aplomb de la fente (3) longitudinale
de circulation de la lame (4) de coupe.

3. Appareil (1) selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que les branches (6B, 7B) de la
poignée (6, 7), qui assurent la liaison entre partie
(6A, 7A) de saisie et chariot (5), sont inclinées par
rapport au plan passant par la lame (4) de coupe
pour entraîner un décalage correspondant des par-
ties (6A, 7A) de saisie des poignées (6, 7).

4. Appareil (1) selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les poignées (6, 7) forment
un ensemble monobloc affectant la forme d'un pont
à pilier (8) central, le sommet du pilier (8) consti-
tuant un point d'appui anti-rotation au pouce de l'uti-
lisateur.

5. Appareil selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que les parties (6A, 7A) de saisie
des poignées (6, 7) forment, avec le plan de la lame
de coupe, un angle δ compris dans la plage [15 -
60] degrés, de préférence voisin de 30 degrés.

6. Appareil selon l'une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que les parties (6A, 7A) de saisie
des poignées s'inscrivant dans un V forment entre
elles un angle β compris dans la plage [100 - 140]
degrés, de préférence voisin de 120 degrés.
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